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Communiqué de presse 
Pour diffusion immédiate 

 
 

L’accès aux médicaments en cancer au Québec 

Quel est le prix de la vie au Québec?  
 

Montréal, le 4 octobre 2011 – La Coalition Priorité Cancer au Québec est grandement déçue 
des décisions sur le remboursement des médicaments pour le cancer annoncées aujourd’hui par 
le ministère de la Santé et des Services sociaux. Malheureusement, encore une fois, la plupart 
des demandes de remboursement de nouveaux médicaments en oncologie sont refusées sous 
prétexte de leur valeur économique, contrairement aux autres provinces canadiennes.  

« Quel est le prix de la vie au Québec? », demande le président de la Coalition, le docteur Pierre 
Audet-Lapointe. « Pourtant, le ministre Bolduc avait clairement signifié le printemps dernier que 
la valeur économique d’un médicament ne primerait pas sur sa valeur thérapeutique et que les 
avis des experts en oncologie seraient davantage pris en considération. Alors, que devront dire 
les médecins à leurs patients? » La Coalition rappelle qu’en quelques années, le Québec est 
passé d’un statut de chef de file au Canada pour l’accès aux médicaments en oncologie à l’un 
des pires. La Coalition demande au Ministre Bolduc de respecter les avis des experts du cancer 
et de renverser les décisions de l’Institut national d’excellence en santé et services sociaux 
(INESSS) sur la valeur économique des médicaments contre le cancer. 

Le cancer est la première cause de décès au Québec : 20 500 décès en 2010, plus de 50 000 
nouveaux cas diagnostiqués. Pour les personnes atteintes du cancer, l’accès aux médicaments 
de pointe est vital. Il représente la survie et l’espoir. Pourquoi veut-on les en priver?  

 « Nous vivons le cancer au quotidien. Nous avons à expliquer à nos patients comment et avec 
quels moyens nous allons les aider à gagner contre le cancer dont ils souffrent, » ajoute la 
docteure Marie Florescu, hémato-oncologue à l’Hopital Notre-Dame « Je ne peux pas 
comprendre que l’aide que je vais leur donner soit différente parce qu’ils résident au Québec; 
cela est profondément injuste ».  

Les Québécois et les Québécoises donnent chaque année des dizaines de millions de dollars 
pour la recherche destinée à trouver de nouvelles thérapies et de nouveaux médicaments. « À 
quoi sert donc cet argent si les patients n’ont pas accès aux médicaments », s’interroge le 
président de la Coalition Priorité Cancer au Québec. 

La Coalition porte le débat sur l’accès aux médicaments sur la place publique 

La Coalition est inquiète de la situation. Jugeant qu’il est plus que temps de porter sur la place 
publique le débat sur l’accès aux médicaments, la Coalition Priorité Cancer au Québec annonce 
la tenue d’un premier symposium sur l’accès éthique aux médicaments et traitements de pointe, 
le 8 décembre prochain, à Montréal.  
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« L’Afinitor, le seul traitement de deuxième intention pour le cancer du rein métastatique a été 
refusé pour une deuxième fois, et ce, malgré le fait que sa valeur thérapeutique ait été 
reconnue par le Comité de l’évolution des pratiques en oncologie (CÉPO), un comité d’experts 
en oncologie » souligne Mme Nicole Giroux, directrice pour le Québec, de l’Association 
canadienne du cancer du rein et patiente du cancer du rein « Il nous apparaît aujourd’hui de 
façon incontournable que des représentants des patients doivent faire parti du processus 
décisionnel afin que ces derniers, qui doivent lutter pour leur survie, n’aient pas à se préoccuper 
de savoir s’ils pourront obtenir le traitement qui peut leur procurer, des mois, et dans certains 
cas, des années d’une vie de qualité. » ajoute madame Giroux,  également vice-présidente du 
Comité des patients et survivants du cancer, mis sur pied le printemps dernier, par la Coalition 
Priorité Cancer au Québec. 

 « La population du Québec a le droit de savoir pourquoi elle n’a pas les mêmes droits que les 
autres Canadiens. Les personnes touchées par le cancer ont le droit de s’exprimer et de 
débattre cette question vitale avec les experts et les responsables concernés par l’accès aux 
médicaments contre le cancer », lance le docteur Audet-Lapointe.  
 
Le CÉPO est un comité d’experts relevant de la Direction québécoise du cancer (MSSS) et 
composé, notamment, de médecins oncologues et hémato-oncologues, de pharmaciens, etc. 
C’est lui qui donne son avis sur la valeur thérapeutique d’un médicament en oncologie. 
 
De l’avis de bon nombre de médecins œuvrant en oncologie, l’Institut national d’excellence en 
santé et services sociaux (INESSS) met trop de temps à rendre ses avis, fait preuve de trop de 
sévérité dans ses évaluations et ne tient pas compte suffisamment des effets positifs des 
médicaments pour éviter des opérations et des séjours à l'hôpital, pour améliorer la qualité de 
vie des patients et accroître leurs chances de survie. Les enjeux posés par l’accès aux 
médicaments dépassent les limites du mandat de l’Institut national d’excellence en santé et 
services sociaux (INESSS) de même que la légitimité des personnes qui le composent. La 
Coalition Priorité Cancer au Québec rappelle que chaque patient réagit différemment aux 
médicaments : si certains en retirent moins de bénéfices, d’autres en profitent beaucoup plus 
longtemps.  

Liste du 3 octobre 2011 – médicaments en oncologie 

Pour obtenir la liste complète, voir le lien 
http://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/cdm/CapsulesAvis/AvisMinistre_Innovateurs_201110.pdf 

Médicaments acceptés (exception) 

VOTRIENT – Adénocarcinome rénal 

Médicaments refusés (non remboursés) 
 
AFINITOR – Néphrocarcinome métastasique (ou carcinome rénal) 
ALIMTA – Cancer du poumon 
TARCEVA – Cancer du poumon 
 

Décision de refus maintenue 
 
IRESSA – Cancer du poumon 
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Non remboursés - maintenus à l’étude 
 

AVASTIN – pour le traitement du cancer du sein métastatique HER-2 négatif  
HERCEPTIN – pour le traitement de l’adénocarcinome de l'estomac 
REVLIMID – pour le traitement de 2e intention du myélome multiple   
RITUXAN – pour le traitement des patients atteints de leucémie lymphoïde chronique  

 

À propos de la Coalition Priorité Cancer au Québec 
 

La Coalition Priorité Cancer au Québec a été fondée en 2001 pour donner une voix, soutenir et 
défendre les personnes touchées par le cancer (les patients, les survivants, les proches aidants, 
leurs familles et leurs proches ainsi que les organismes communautaires oeuvrant en cancer et 
les professionnels de la santé) et pour renforcer l’organisation de la lutte contre le cancer.  

Ses membres représentent plus d’un million et demi de personnes : 
 
Liste des membres 
 
Alliance des Communautés Culturelles pour l'Égalité dans la Santé et les Services Sociaux (ACCÉSSS), Alliance du personnel 
professionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS), Association canadienne du cancer colorectal (ACCC), 
Association des radio-oncologues du Québec (AROQ), Association du cancer de l'Est du Québec, Association pulmonaire du Québec 
(APQ), Association québécoise des registraires en oncologie (AQRO), Association québécoise du lymphoedème, Association des 
retraitées et retraités de l’éducation et des autres services publics du Québec (AREQ), Cancer de l'ovaire Canada (COC), Centrale 
des syndicats du Québec (CSQ), Chaire de recherche en environnement cancer Guzzo de l’université de Montréal, Chaire de 
recherche et de traitement du cancer de l’UQAM, Consortium de recherche en oncologie clinique du Québec (Q-CROC), Corporation 
de sensibilisation VPH, Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), Fondation Monique Fitz-Back, Fondation 
québécoise du cancer (FQC), Fondation Kelly Shires pour le cancer du sein, Fondation Rêvez la vie, Fondation des Étoiles,  Hope 
and Cope / L'espoir c'est la vie, Institut de l'anémie - Recherche et éducation (IARE), La Fondation lymphome Canada, Libera 
Mutatio, Mains de l’espoir de Charlevoix, Myélome Canada, Nova Montréal, Ordre des technologues en imagerie médicale et en 
radio-oncologie du Québec, Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec (OPTMQ), Organisation multiressources 
pour les personnes atteintes de cancer (OMPAC), Organisation québécoise pour les personnes atteintes de cancer (OQPAC), 
Organisme gaspésien pour les personnes atteintes de cancer (OGPAC), Ovaire espoir Québec, ProCure-Halte au cancer de la 
prostate, Regroupement des onco-psychologues du Québec (ROPQ), Réseau canadien du cancer du sein (RCCS), Réseau des 
femmes en environnement, Réseau entre aidants (Care-Ring-Voice), Société des soins palliatifs à domicile du Grand Montréal, 
Société de leucémie et de lymphome du Canada.  
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Source :  Coalition Priorité Cancer au Québec 

Sylvie Piché : (514) 868-2009, poste 225 /  Cell. : 514 296-0694  

  

 

 


